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MESSAGE DU MAIRE 
 

À tous les contribuables, 
 
À tous ceux et celles qui m’ont 
appuyée durant 22 ans, je vous 
dis mille millions de mercis. 
Pour votre soutien et votre 
encouragement vous avez été 

une source d’inspiration pour moi. 
 
Je vous ai toujours représenté avec fierté et 
avec cœur et pour moi ce fut une tâche facile 
parce que je sentais que vous étiez presque 
tous et toutes derrière moi. 
 
Je pars la tête haute car j’ai le sentiment du 
devoir accompli. J’ai donné le meilleur de 
moi-même et j’espère avoir réussi à faire 
grandir la Municipalité de Plaisance ainsi 
que la MRC Papineau. 
 
Au revoir à tous et a toutes. 
 
 
 
 
Paulette Lalande 
Maire 

 
Heures du bureau municipal 

Du lundi au jeudi 
8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 

Vendredi : fermé 
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Heure de tombée pour la prochaine parution : 
Lundi le 4 décembre 2017 à 12 h 
 

  

Rappel 
 
Tel que déjà indiquer dans la 
précédente édition votre conseil 
s’oriente vers l’uniformisation du 
bac à ordures 

http://www.ville.plaisance.qc.ca/
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CLUB DE L’AMITIÉ 
 
Une autre saison s’est amorcée, mais avant, le conseil d’administration tient à remercier 
chaleureusement Lise S. Desjardins et Jean-Paul Desjardins pour leur dévouement aux activités 
estivales, dont celle de la pétanque qui a connu du succès lors des soirées d’été.  
 
Le Club de l’amitié a repris ses activités le 14 septembre dernier avec une sortie au Chalet du Ruisseau 
dont 63 membres ont pu se régaler et s’amuser.  
 
Vingt-six membres se donnent rendez-vous tous les jeudis après-midi pour bouger et apprendre 
quelques danses en ligne. 
 

ACTIVITÉS À VENIR 
21 octobre 

 

Tournoi de Whist de l’Amitié  
Inscription 12 h 30 et suivi du souper de la Moisson  
AU MENU  
Potage à la courge  
Porc sauce sucrée  
Pomme de terre en purée / fève verte  
Gâteau salade de fruits  
Coût pour nos membres : 12 $  
Coût pour les non-membres : 14 $  
Réservation pour le 16 octobre 2017  

14 novembre  10 h  
Atelier de métamorphose pour dames (styliste)  
Coût 20 $ pour les membres et 25 $ pour les non-membres  
20 personnes minimum.  
Information : Hélène Gagnon 819-500-0852  

18 novembre 

 

Cocktail à 17 h 
Souper de Noël à 18 h  
Animation avec Serge Louis-Seize  
AU MENU  
Salade verte / vinaigrette aux concombres  
Fesse de boeuf / sauce au poivre  
Pomme de terre en purée / assiette de crudités  
Tarte aux fruits / crème glacée  
1 bouteille de vin / 4 personnes  
Coût 25 $ pour les membres et 30 $ pour les non-membres  
Les billets seront disponibles auprès des membres du C.A.  

 
Laurence Leduc, présidente 
Et son équipe 
819 427-8479  
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VIE PAROISSIALE 
RETOUR SUR LA JOURNÉE « ON FÊTE MARIE AU VILLAGE » 

 
Cette 10e édition de notre fête patronale fut un franc succès grâce à plusieurs 
organismes qui nous ont apporté leur collaboration en temps et en argent. 
 

LE CONSEIL DE FABRIQUE ET LE COMITÉ DE LITURGIE VOUS DISENT : 
MERCI, MILLE FOIS MERCI ! À TOUS NOS COLLABORATEURS : La Municipalité (Jason 
Carrière) et sa politique familiale (Luc Galarneau), le comité des loisirs (Micheline Cloutier), 
l’organisation du Soccer (Julien Chartrand) et le club des Aînés (Laurence Leduc). 
À NOS COMMANDITAIRES : Métro Tanguay et fils(Pap.), Métro Thurso, Chevaliers de Colomb, 
Ferme Daignault, Ferme Vienny et Marguerite Turcot, Les jardins de Capucine, Restaurant Patalou, 
Verger Croque-Pomme, les desserts de Mmes Pauline Gravel, Lise S. Desjardins et Anne Couillard, à 
Fernand Desjardins et son équipe (cuisson du blé d’inde), Pierre Laflamme (propane), Nicole Martin 
et son équipe (cuisson des hot-dog), à nos députés libéraux : Stéphane Lauzon (fed.) et Alexandre Iracà 
(prov.), Coop. Funéraire de l’Outaouais, à tous les intervenants de la célébration eucharistique : la 
chorale et sa directrice (France), ainsi que ses musiciens (Louise et André), Mgr Ébacher, lecteurs et 
service à l’autel, à tous ceux qui ont répondu à cette invitation … ET AUSSI AU SEIGNEUR DE 
NOUS AVOIR RÉSERVÉ CE SOLEIL RADIEUX : RECETTE INFAILLIBLE QUI A RENDU 
CETTE JOURNÉE EXTRAORDINAIRE. 
SANS OUBLIER : Un très grand MERCI à tous les bénévoles qui ont fait 
du porte à porte le 13 août pour remettre une invitation en main propre. 
 
C’est en combinant les efforts de tous que nous pouvons vivre et partager ces moments merveilleux. 
Disons-le à nos familles, à nos amis, à qui veut l’entendre. 

TOUTE L’ORGANISATION VOUS DIT : À L’AN PROCHAIN. 
 

CONCERT DE NOËL 
Le conseil de Fabrique de Plaisance organise un 
concert de Noël à l’église, dimanche le 3 
décembre à 14 h. Le trio est composé de Louis-
Paul Guindon (ancien résident de Plaisance), 
baryton, Francine Longpré-MacLeay, soprano, 
et son conjoint Gérald MacLeay au piano. Ils 
viendront présenter leur répertoire d’opéra, de 
classique, de moderne et quelques chants de 
Noël. Les billets seront bientôt en vente par les 
membres de la fabrique ainsi qu’au Marché 
Martin, au coût de 20 $. Tous les profits iront à 
l’église. 
 

RAPPEL - CAMPAGNE DE 
FINANCEMENT 2017 

Un rappel pour la campagne de financement 
2017 sera envoyé par la poste à toutes les 
résidences de Plaisance. Ce rappel s’adresse à 
tous ceux qui n’ont pas encore contribués à la 
dîme pour 2017. Notre église a besoin d’un 
entretien régulier, en raison de son âge, afin de 
conserver ce joyau de notre municipalité. Les 
montants suggérés pour la dîme n’ont pas 
changé, soit : 35 $ par personne seule et 70 $ 
par famille. Un reçu pour fins d’impôt vous 
sera remis pour toute contribution de 20 $ ou 
plus. 
Merci pour votre appui. 

 
André Lafond, président de la fabrique de Plaisance 

819 427-6160  



 4 

HALLOWEEN 
28 octobre 2017 16 h 

salle municipale 
 
 
L'Association des loisirs de Plaisance vous invite à passer l'Halloween le 
28 octobre à partir de 16 h en commençant par la salle municipale. 
Décorations effrayantes, musique d'ambiance, costumes originaux et 
bonbons en grande quantité. Venez déguisé en grand nombre! 
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MAISON DES JEUNES DE PLAISANCE 
 

Joyeuse halloween !! 
La maison des jeunes est ouverte de15 h à 21 h du lundi au vendredi. 
***Les journées pédagogiques nous serons ouverts de 9 h à 15 h*** 
Voici notre programmation d’activités pour le mois d’octobre 
Les plus petits (5 à 10 ans) sont les bienvenus aux activités préférablement entre 15 h et 19 h. Les 
activités seront plus adaptées pour eux pendant ces heures. 
Pour toutes question ainsi que commentaires venez me rencontrer au 68, rue Guindon. 
- Izabel Bridges, animatrice de la Maison Des Jeunes.  mdjplaisance@gmail.com 

 
Octobre 2017 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
2      

Film  

 
 

3 
Libre 

4 aide aux 
devoirs 

 

5 jeux de carte 
 

 

6  Pédagogique 

 
journée artiste 

9h – 15h 
9    Fermé 

 

10 jeu de société 

 

11 aide aux 
devoirs 

 

12  
Libre 

13    yoga 

 
16 

 
Libre 

17     ARTS 

 

18 aide aux 
devoirs 

 

19 
 

Libre 

20 Nuit blanche 
 (ados)  
 
 
          19h 

23   
 

Libre 

24  billard 

 

25 aide aux 
devoirs 

 

26  Causerie 

 
Estime de soi 

 

27   yoga 

 

30 
 

Libre 

31 halloween 

 
Fermé 

   

 
  

mailto:*mdjplaisance@gmail.com
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POUR VIVRE L’HIVER EN DOUCEUR 
 

ABRIS TEMPO : L’arrivée de l’hiver 
signifie « abris tempo » pour beaucoup 
d’entre vous et pour éviter bien des 

tracas, vous devez respecter la réglementation 
concernant les dates prescrites soit du 15 octobre 
au 15 avril. 

 
VANNE D’ARRÊT D’EAU (STOP CUP) : 
Veuillez indiquer très clairement votre entrée 

d’eau (stop cup) avant l’hiver afin qu’elle soit 
facilement repérable en cas de bris.  Merci de votre 
précieuse collaboration. 

STATIONNEMENT EN PÉRIODE 
HIVERNALE : Le présent message se 
veut un avis formel en regard de notre 
règlement municipal interdisant le 

stationnement la nuit entre le 15 novembre et le 
15 avril de 0h00 à 6h00 dans toutes les rues de 
notre municipalité.  Cette restriction se justifie, 
vous le comprenez bien pour faciliter le travail de 
déneigement de notre contracteur !

 
VIE PAROISSIALE 

 
Le temps des « FÊTES » approche. Préparons-nous à ces beaux 
rassemblements en commençant par un rassemblement communautaire 
autour de Jésus, notre Sauveur. 
À Plaisance, la messe sera célébrée le matin du 25 décembre à 9 h 30 et aussi 
à Thurso à 10 h 30. 

Il y aura aussi célébration le dimanche 24 décembre, à Thurso à 20 h (P. Roch Létourneau), également 
à Papineauville à 20 h (abbé Alphonse B.) et à Montebello à22 h (abbé Alphonse B.). 
Pour le 1er janvier 2018 (lundi) : Plaisance à 9h (abbé Alphonse); Montebello à 9 h (P. Roch); 
Papineauville à 10 h (abbé Alphonse); Thurso à 10 h 30 (P. Roch).  
Que la paix et la joie du Seigneur vous accompagne en ces temps de réjouissances et durant toute la 
vie.  

A. Desjardins Couillard, pour le Comité de liturgie 
 

BREBIS DE JÉSUS 
 

Les rencontres pour le cheminement dans le mouvement « Les Brebis de Jésus » ainsi que la 
préparation aux sacrements du Pardon et de l’Eucharistie ont débuté mercredi le 4 octobre 
à 18 h à la salle de Pastorale de l’église de Plaisance. 
 
Bienvenue aux jeunes. 
Inscription, Sœur Hélène Bélisle au 819 427-5623 
 

TERRAIN DE TENNIS 
 
Avis aux joueurs de tennis. Dès le printemps prochain il vous faudra vous procurer  
la clé du terrain de tennis au bureau municipal au 275, rue Principale. 
 
  

http://images.google.ca/imgres?imgurl=http://thumbs.photo.net/photo/4526072-sm.jpg&imgrefurl=http://photo.net/photos/marmod&usg=__nODd0eHR9Ra0lRfQVPaNaBDkPsQ=&h=126&w=199&sz=7&hl=fr&start=13&um=1&tbnid=P0_0oEfxrE4hUM:&tbnh=66&tbnw=104&prev=/images?q=abris+tempo&hl=fr&rlz=1T4SUNA_frCA264CA268&sa=N&um=1
http://images.google.ca/imgres?imgurl=http://www.ville.saguenay.qc.ca/pdf_img_dyn_web/a_surveiller/reglement/308_No_parking.png&imgrefurl=http://www.ville.saguenay.qc.ca/maville/Principaux+r%C3%A9glements?lang=fr&usg=__NahPcmxqlzLRk3ApQ9kHoMeEWck=&h=600&w=600&sz=32&hl=fr&start=1&um=1&tbnid=0TzAqf9WHYTyRM:&tbnh=135&tbnw=135&prev=/images?q=no+parking&hl=fr&rlz=1T4SUNA_frCA264CA268&sa=N&um=1
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RÉCUPÉRATION AUTOMNALE 
Un rappel des actions à respecter 

 
Après une saison estivale hors de l’ordinaire, nous devons bien actualiser notre plan de match pour 
toute l’opération récupération des matières végétales (feuilles, résidus de plates-bandes, jardins, etc.). 
Par conséquent, je tiens à vous rappeler certaines considérations. 
 

1- Tout d’abord, après déjà plusieurs années de rodage, votre conseil insiste à nouveau sur 
l’importance d’utiliser uniquement des sacs de papier biodégradables pour éviter à nos 
employés l’ingrate tâche de vider les sacs au site de compostage. À cet 
égard, vous devez vous les procurer à vos frais dans les commerces de 
la région dont le Marché Martin à Plaisance qui offrira ce service de 
proximité. Donc les sacs à ordures sont proscrits pour la récupération 
automnale pour une élimination naturelle à notre site de compostage. 

2- Boîtes, noyaux villageois. Celle-ci sont toujours disponibles pour y 
déposer vos sacs. S’il-vous-plaît ne rien laisser en vrac pour faciliter la 
collecte. Votre collaboration est requise. 

3- Feuilles mortes : Tel que déjà indiqué, nous vous suggérons de broyer vos feuilles pour 
simplifier l’élimination tout en fertilisant votre sol. 

4- Récupération des sacs : Comme au cours des années antérieures, si le volume de feuilles est 
trop élevé, veuillez disposer vos sacs au bord de la rue pour la 1ère semaine de novembre. Nos 
employés se chargeront de les recueillir. 

 
ÉLECTIONS MUNICIPALES AUTOMNE 2017/QUELQUES DATES IMPORTANTES 

  
29 octobre 2017 de 12h00 à 20h00 : Vote par anticipation 
5 novembre 2017 de 10h00 à 20h00 : Jour du scrutin 

  
Voici les postes en élection et élus par acclamation : 
 

Mairie : M. Christian Pilon 
  M. Nil Béland 
 
Siège #1 : M. Thierry Dansereau - Élu 
 
Siège #2 : M. Daniel Séguin - Élu 
 
Siège #3 : Mme Micheline Cloutier 

M. Serge Déziel 

 
Siège #4 : M. Luc Galarneau - Élu 
 
Siège #5 : M. Julien Chartrand - Élu 
 
Siège #6 :  M. Raymond Ménard - Élu 
 
 

 
Si vous avez des questions ou besoin d'informations vous pouvez aller sur le site web du ministère des 
affaires municipales, régions et occupation du territoire conçu spécialement pour les élections 
municipales au www.electionsmunicipales.gouv.qc.ca. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE PLAISANCE 
COMTÉ DE PAPINEAU 

 
 

RÔLE TRIENNAL 3E ANNEE 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
Est par les présentes données par le soussigné ce qui suit : 
 
 
QUE les sommaires reflétant l’état du rôle d’évaluation foncière pour la troisième année du rôle 

triennal d’évaluation 2016-2017 et 2018 de la Municipalité de Plaisance a été déposé à mon 
bureau le 30 août 2017; 

 
QUE pour l’exercice financier 2018 des rôles d’évaluation foncière et locative 2016, 2017 et 2018 de 

la Municipalité de Plaisance, une demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X de 
la Loi sur la fiscalité municipale, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification 
qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 174 ou 174.2, peut être déposée en tout temps au 
cours de l’exercice suivant, si l’évaluateur n’effectue pas cette modification; 

 
QUE la demande de révision doit être faite sur le formulaire prévu à cet effet et être accompagnée du 

montant d’argent prescrit par le règlement numéro 033-97, à défaut de quoi elle est réputée ne 
pas avoir été déposée.  Le formulaire ainsi que le règlement numéro 033-97 sont disponibles à 
la M.R.C. de Papineau à l’adresse mentionnée plus bas ainsi qu’à l’hôtel de ville de la 
municipalité; 

 
QUE le dépôt de la demande est effectué par la remise du formulaire dûment rempli ou par son 

envoi par courrier recommandé à la M.R.C. de Papineau, 266, rue Viger, Papineauville 
(Québec) J0V 1R0 à l’attention du secrétaire-trésorier de la M.R.C. de Papineau; 

 
QUE dans le cas où la demande est effectuée par la remise du formulaire dûment rempli, elle est 

réputée avoir été déposée le jour de sa réception.  Dans le cas où elle est envoyée par courrier 
recommandé, la demande est réputée avoir été déposée le jour de son envoi. 

 
 
Donné à Plaisance ce 7e jour du mois de septembre deux mille dix-sept (2017). 
 
 
__________(signé)____________ 
Paul St-Louis 
Directeur général/Secrétaire-trésorier 
 


